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La compétence des agents d’une orga n i s ation est indispensable à son
efficacité. Les services de l’Equipement interviennent sur de nouve a u x
domaines sans avoir pour autant abandonné ceux qui ont conduit à leur
d é veloppement. Le fonctionnement en réseau permet de rapprocher la
compétence du lieu où elle est nécessaire. La construction de nouve a u x
réseaux devrait préoccuper ceux qui construisent l’avenir de l’ingénierie
publique. Or il semble plus facile de chercher à satisfaire des besoins ponc -
tuels, de chercher les causes de carences au cas par cas, de mettre à l’index
tel ou tel dysfonctionnement que de construire un projet cohérent de déve -
loppement des compétences dans toutes ses dimensions.

Les solutions préconisées pour résoudre le problème ont parfois été
réduites à quelques idées simples que nous rejetons :

— sur le terrain la compétence est de plus en plus fragile ; cela est pour
beaucoup dû : “à la rotation trop rapide des I.T.P.E. appelés à des
mobilités supposées requises pour obtenir la promotion au divison -
nariat... il faut “mettre en place la gestion par filière et l’étendre aux
services déconcentrés”, 

— pour disposer de la compétence sur les nouveaux domaines, il faut
ouvrir le recrutement du Ministère et donc créer un nouveau corps
pour pouvoir recruter dans toutes les écoles d’ingénieur et universités

— l’arrêt du recrutement de P.N.T. A. est la cause de la perte de dyna -
misme des équipes d’études.

Dans ce rapport, nous rappelerons que le syndicat n’est pas attaché par
p rincipe à des règles de gestion qui seraient devenues inadaptées, la
meilleure preuve étant qu’il demande la réécriture concertée de la circu -
laire de 1987, au moins pour la gestion des I.T.P.E. qui passent la majo -
rité de leur carrière en réseau technique. Nous ferons un peu de chasse
aux idées reçues dans le domaine de la gestion des compétences et irons
voir ce qui se passe dans l’entreprise pour mieux faire comprendre ce que
nous refusons. Nous dirons finalement comment, selon nous, il convien -
drait d’aborder le problème de la compétence dans les services déconcen -
trés sur les nouveaux domaines rattachables à l’aménagement, au déve -
loppement local et à l’environnement.

1. — SUJET D’UNE
CIRCULAIRE À ACTUALISER

Certes, les circulaires ne font pas
les décisions et le S.N. I . T. P. E . C . T.
a git souvent pour l’éviter. Nous
pensons cependant qu’il serait utile
d’actualiser la circulaire de févri e r
1987 qui fixe les règles de gestion
du corps des I.T.P.E.

Les objectifs du S.N. I . T. P. E . C . T.
en matière de gestion sont en parti-
culier d’obtenir pour chacun un
déroulement de carrière optimal et
de promouvoir le corps des I.T.P.E.
Le combat statutaire a perm i s
d ’ avancer ve rs cet objectif. Les
gains indiciaires, le tableau d’ava n-
cement des plus de 55 ans et l’aug-
mentation du pyramidage en sont la
traduction concrète. Il reste beau-
coup à faire mais notons quand
même que désormais la carrière des
I.T.P.E. ne s’arrête plus à 40 ans!

1.1. — Une circulaire de
référence... mais au contenu
un peu désuet

La circulaire de février 1987 sur
les carrières des I.T. P.E. fixe tou-
j o u rs les principes de gestion de
leur corps. Elle avait pour première
ambition d’adapter la gestion au fait
que les I.T. P.E. étaient de plus en
plus nombreux à accéder à des
fonctions de troisième niveau.

Elle introduisait parmi les pri n-
cipes de gestion :

1) Le développement de la ges-
tion personnalisée des I.T.P.E. selon
trois modes différents :

— p e rsonnalisé collectif pour
l’ensemble du corps, reposant



sur un travail sur dossier après
collecte d’informations qualita-
tives (fiches de notation, fiches
d ’ o ri e n t ation) et prenant en
compte les préoccupat i o n s
familiales et individuelles, 

— p e rsonnalisé conseillé pour les
I . T. P.E. dont la carrière s’ori e n-
te ou s’exerce au deuxième
n i veau de responsabilité, repo-
sant sur l’entretien d’éva l u a-
tion, de conseil et d’ori e n t at i o n
de carri è r e ; le rôle de conseil
est en parti assuré par le chargé
de mission de la D. P. S . ,

— p e rsonnalisé dirigé pour les
I . T. P.E. dont la carrière s’ori e n-
te ou s’exerce au troisième
n i veau de responsabilité, repo-
sant sur un suivi attentif part i-
culier de la D. P. S .

2) La gestion des compétences
techniques des I.T. P.E. ave c :

— la nécessité affichée d’une ges-
tion prévisionnelle des ingé-
n i e u rs spécialisés pour mainte-
nir une bonne adéquation entre
les besoins quantitatifs et la res-
source humaine disponible,

— l’introduction des trois profils
t y p e s :
- ingénieur spécialisé (haute-
ment spécialisé),
- ingénieur généraliste confir-
mé dans une spécialité,
- ingénieur généraliste ;

— l’annonce de la mise en place
des comités d’éva l u ation et
d’une gestion particulière pour
les ingénieurs spécialisés fai-
sant intervenir l’analyse de la
c o m p é t e n c e .

3) La conduite d’une politique
d’essaimage de qualité pour va l o ri-
ser en externe les corps d’ingénieurs
de l’Etat, organiser les échanges de
compétence entre l’administration et
le secteur privé, et faciliter la gestion
des effectifs budgétaires du corp s.

4) L’exigence de mobilité qui peut
prendre différentes formes dans le
cadre d’une progression de carri è r e .

5) Une architecture de gestion en
trois groupes de référence distin-
guant les ingénieurs selon qu’ils sont
destinés à faire carrière au premier,
deuxième ou troisième niveau de
responsabilité. 

Cette circulaire contient beaucoup
d’éléments qui sont utiles pour la
gestion du corp s. Certains ont mal-
heureusement été négligés : ne pre-
nons que l’exemple des pri n c i p e s
qui justifient l’essaimage.

L’usage du système des gr o u p e s
de référence est resté très théori q u e
et a quelquefois été dévoyé. L’ e x i-
gence de mobilité a également été
parfois mal interp r é t é e .

P l u s i e u rs évolutions rendent
d’autre part nécessaire d’adapter la
rédaction de la circulaire. Citons
outre le problème de la gestion des
c a rrières en “cursus spécialisé”, les
é volutions du pyramidage, la réfor-
me statutaire, le tableau d’ava n c e-
ment des plus de 55 ans, la suri n d i-
c i ation de certains C.A... 

La circulaire prenait en compte les
conclusions d’un groupe de trava i l
p a ritaire et il nous semble que sa
remise en chantier obligerait l’admi-
n i s t r ation à réfléchir sur le long
t e rme plus qu’elle n’a tendance à le
faire aujourd’hui. 

1.2. — Des I.T. P.E compétents
quel que soit leur parc o u r s . . .

Le décalage entre le besoin
d ’ I . T. P.E. et les effectifs disponibles
a rendu dans les années 1985 à 1994
les exigences des chefs de service de
plus en plus pressantes. Dans le
réseau technique où la situation était
la plus préoccupante, les modalités
de gestion du corps ont été considé-
rées comme responsables des diffi-
cultés rencontrées.

L’ a d m i n i s t r ation a voulu introdui-
re la filiéri s ation du corps en prolon-
gement de la circulaire de 1987.

Le S.N. I . T. P. E . C T. a proposé une
a l t e rn at i ve, progr e s s i vement préci-
sée, présentée dans une communi-
c ation au Congrès de 1994. Po u r
nous le problème de la gestion des
compétences dans le réseau tech-
nique n’existerait pas si trois types
d’action étaient engagés : 

— le renforcement de l’at t r a c t i v i t é
des postes proposés par enri-
chissement de leur contenu
afin de motiver les I.T. P.E. à
passer une bonne partie de leur
c a rrière dans le réseau tech-
n i q u e ,

— l’affichage des principes qui
p e rmettent d’offrir des dérou-
lements de carrière aux I.T. P. E .
qui passent la majorité de leur
c a rrière en réseau technique,

— une augmentation des possibi-
lités de form ation complémen-
taire, de parcours profession-
nels gradués, de passage dans
la recherche et d’essaimage afin
de permettre aux I.T. P.E. qui le

souhaitent de devenir des spé-
cialistes de haut nive a u .

Pour mettre en œuvre des pra-
tiques de gestion particulières pour
les I.T. P.E. ayant passé une majori t é
de leur carrière dans le réseau tech-
nique, il faut reconnaître leur curs u s
(nous l’appellons cursus spécialisé)
à parité avec celui des autres I.T. P. E .
(que nous appelons cursus généra-
liste). Cette distinction doit figurer
en bonne place dans une circulaire
qui voudrait traiter de la gestion du
c o rp s. 

Nous voulons ainsi montrer qu’il
ne faut pas confondre niveau de
compétence et caractéristiques des
p a r c o u rs comme le faisait la circulai-
re de 1987.

Par définition, l’ingénieur est com-
pétent. Nous pouvons le véri f i e r
dans le dictionnaire ! Nous propo-
sons donc de caractériser les par-
c o u rs par le temps passé dans le
réseau technique et de définir les
p rincipes de gestion en distinguant
les deux types de parcours. 

Dans notre rapport au Congrès de
1994 nous avons détaillé les pri n-
cipes de gestion qui devraient être
retenus pour les I.T. P.E. en curs u s
spécialisé. Nous nous sommes éga-
lement exprimé à ce même congr è s
sur l’essaimage à trave rs le rapport
de Didier MART I N E T. En 1995,
nous entendons montrer à l’admi-
n i s t r ation que les modalités de ges-
tion que nous préconisons pour les
I . T. P.E. en “cursus généraliste” sont
c o m p atibles avec les exigences de
compétence de nos employe u rs.

Beaucoup d’I.T. P.E. exercent des
m é t i e rs où la polyvalence est néces-
saire. On pourrait les appeler des
i n g é n i e u rs polyvalents qui ont inscri t
leur carrière dans un “cursus géné-
raliste”. Ils peuvent avoir tenu plu-
s i e u rs postes dans le même domaine
technique et être devenus des ingé-
n i e u rs confirmés dans un domaine.

Ainsi, tous les ingénieurs qui ont
passé la majorité de leur carrière en
a d m i n i s t r ation centrale ou en serv i c e
déconcentré sont dans “un curs u s
généraliste”, ce qui n’emêche pas à
un moment donné certains d’entre
eux de se trouver dans le réseau
technique. Nous disions d’ailleurs
l’année passée qu’il était souhaitable
que les I.T. P.E. en “cursus généralis-
te” qui font des allers et retours
dans le  réseau technique soient
nombreux car cela contri bue au bon
fonctionnement des réseaux de
c o m p é t e n c e .
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Le schéma ci-après reprend la distinction entre les deux types de cursus. 
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Importance relative des types de critères d’évaluation au moment des promotions I.D.T.P.E.

Réseau technique Administration centrale et service déconcentré

Soulignons que cette distinction
c o n t ri buera à éviter les carrières en
impasse en permettant aux I.T. P. E .
de déjouer les tactiques utilitari s t e s
de certains chefs de service igno-
rants de ce qu’est la compétence
d’un ingénieur.

En la proposant nous confirmons
que nous savons concilier la sat i s-
faction des besoins des services, la
va l o ri s ation du corps des I.T. P. E . ,
nos préoccupations pour l’avenir et
la recherche de perspectives de car-
rière pour tous. 

Il ressort en particulier du schéma :
— que les comités de filières qu’il

c o nvient d’appeler “comité
scientifique et technique” (cf.
communication au Congrès de
1994) ne peuvent en aucun cas
é valuer seul au moment des
promotions au divisionnariat,

— qu’il faut que personne n’oublie
que le généraliste a des compé-
tence techniques d’ingénieur
qui sont prises en compte dans
l ’ é va l u at i o n .

2. — FACE AUX DISCOURS
ACCUSATEURS A L’EGARD DU
CORPS, LA VERITE SUR LES
BESOINS

L’heure où le ministère de la fonc-
tion publique prônait comme priori-
té la réduction du nombre de corps
comme principe d’une meilleure
efficacité de gestion des moye n s
humains et de la satisfaction des
besoins de l’Etat, et alors  que
s ’ a c h e vait le débat “Ensemble, tra -
çons notre ave n i r” qui a agité notre
ministère jusqu’au mois de
novembre 1994, celui-ci avait redé-
couvert les vertus prétendues salva-
t rices, pour l’avenir des serv i c e s
extérieurs, de la création d’un corps
de chargé d’études en aménagement
et environnement, susceptible, entre
autre, d’accueillir les nombreux
P. N. T. A auxquels l’administrat i o n
se doit de faire une proposition de
t i t u l a ri s ation par décision du
Conseil d’Etat. 

2.1. — Un nouveau corps
pour de nouvelles compé-
tences : un argumentaire peu
convaincant

Comme en témoignent cert a i n e s
c o n t ri butions au débat, les serv i c e s
e x t é ri e u rs ont un besoin de plus en
plus pressant de compétences mul-
tiples et spécifiques pour répondre
aux nouvelles exigences des
p a rtenaires de l’Etat, dans un monde
dont les évolutions techniques,
sociales et économiques sont toujours
plus rapides. La demande de spécia-
listes pointus, qui pouvait être sat i s f a i-
te avant 1983 par le recrutement de
P. N. T. A, ne peut plus l’être que,
ponctuellement et parcimonieuse-
ment, sous le statut précaire de
contractuel n fois trois ans. Po u rt a n t ,
comme l’affichent les discours poli-
tiques et certaines lois récentes (loi
Pasqua par exemple), le déve l o p p e-
ment des territoires doit intégrer des
domaines aussi nombreux que l’éco-
nomie, la sociologie, l’env i r o n n e m e n t ,
l’aménagement, l’architecture, le pay-
sage... Cette strat é gie est complétée,
de façon cohérente, par une cert a i n e
volonté affichée ou implicite de vo i r
émerger un ministère stratège, régula-
teur et garant, qui ne garderait de ses
missions d’opérateur que les plus
r é g u l at rices : “ce qui n’est pas mis en
cause, ce sont les prestations de conduc -
teur d’opération, de maîtrise d’ouvra ge
déléguée ou d’expertise conseil, qui,
c o n t rairement à la maîtrise d’œuvre et
aux travaux en régie, se trouvent en
position charnière avec les fonctions de
r é g u l ation dont elles se rapprochent sur
le plan profe s s i o n n e l” (citation d’une
c o n t ri bution au débat ) .

Pa rtant, “l ’ é m e r gence des missions de
r é g u l ation suppose une nouvelle poli -
tique de recrutement et de fo rm ation, la
prééminence des recrutements d’opéra -
teur (I.P.C., I.T. P.E.) n’étant plus adap -
t é e” (citation d’une contri bution au
d é b at). Ainsi, les profils disponibles
dans le corps des I.T. P.E. seraient
trop monolithiques. Le génie civil
é rigé en dogme, leur groupe n’autori-
serait pas la présence des compé-
tences nécessaires pour intégrer les
dimensions environnementales, éco-
nomiques et sociales nécessaires à
l’étude des projets d’aménagement
t o u j o u rs plus complexe s.

Comment se laisser conva i n c r e
par cet argumentaire partiel, vo i r e
p a rtial, visant à justifier la créat i o n
d’un nouveau corp s ? Il suffit pour



illustrer notre opposition largement
justifiée de rappeler l’existence des
formations pré- et post-graduées en
é volution constante, pour suivre
celle de la société, et des sources de
r e c rutement dive rsifiées (concours
externe, promotion interne, recrute-
ment sur titres) qui confèrent au
c o rps des I.T. P.E. une gr a n d e
richesse et  une large souplesse
d’adaptation.

2.2. — La mobilité 
ne saurait être un handicap... 
rédhibitoire

A l ’argumentaire strat é gi q u e ,
s’ajoute un aspect concret : la mobi-
lité comme règle de gestion irait à
l’encontre d’une pérennisation des
compétences techniques pointues.
Le spécialiste devrait aspirer à une
s é d e n t a rité exemplaire pour se
consacrer exclusivement à l’appro-
fondissement de ses connaissances,
plutôt que de dissiper son énergie à
des adaptations successives et trop
fréquentes dans différents postes,
même quand ils s’inscri vent dans un
même domaine de compétences. On
t r o u verait également la justificat i o n
d’une telle approche dans la nécessi-
té de disposer au niveau terri t o ri a l
d’une mémoire des évolutions dans
une spécia lité donnée. Ainsi,
s ’ attaque-t-on à la mobilité fonction-
nelle comme à celle géogr a p h i q u e ,
au motif que, les effectifs diminuant,
l’acquis technique d’un gr o u p e
devient fragile, sensible à ce qui
semble perçu comme un mouve-
ment brownien de ses membres.

Dans ce contexte, le frein à l’essai-
mage des membres du groupe, ve rs
des environnements de travail dive r-
sifiés donc enrichissants, gr a n d i t
sans cesse. Chaque année, en dépit
des difficultés rencontrées pour faire
un bilan quantifié fiable, la tendance
à la dégr a d ation du flux à l’essaima-
ge ne cesse de se confirmer, at t e i-
gnant maintenant des va l e u rs nulles
voire négat i ve s. Po u rtant, quels
a p p o rts plus concrets est-on en droit
d’espérer que ceux que procure
l ’ e xercice dans les structures tech-
niques des collectivités terri t o ri a l e s ,
ou dans celles des organismes para-
publics ou privés d’aménagement ?
Ce mépris pour l’essaimage relève
a l o rs de l’incohérence quand on
parle de disparition des compétences
dans un corps technique d’encadre-
ment comme celui des I.T. P. E .

Dans cette conception, la gestion
actuelle des corps existants, comme

celui des I.T. P.E. pour laquelle la
mobilité est un des principes essen-
tiels, devient rédhibitoire pour l’ave-
nir de nos serv i c e s. Po u rtant, la
mobilité reste une source de progr e s-
sion de l’individu et donc du gr o u p e ,
grâce à des expériences d’autant plus
f o rm at rices qu’elles sont dive rs i f i é e s.
A ce titre, nous ne pouvons que réaf-
f i rmer notre attachement à cette
règle même si elle reste difficile à
mettre en œuvre dans l’équat i o n
c o m p l e xe de la vie de chacun.

2.3. — Filiérisation : 
le miroir aux alouettes

L’ a d m i n i s t r ation se fait largement
l’écho du discours fréquemment
d é veloppé par les chefs des serv i c e s
e x t é ri e u rs, sur une disparition de la
compétence dans certains domaines
clés des activités du ministère, en
p a rticulier au niveau de l’encadre-
ment technique de premier nive a u ,
largement détenu par les I.T. P.E. Un
des exemples les plus utilisés concer-
ne les ouvrages d’art. Négligeant le
premier niveau dont la compétence
aurait mauvaise réputation, cert a i n s
chefs de services ravalent la
C . D. O.A. à un simple bureau de ges-
tion, et renforcent le contenu tech-
nique du poste de chef de serv i c e
i n f r a s t ructures pour lequel ils recher-
chent des cadres techniques de
second niveau, confirmés dans le
domaine. Que dire, pourtant, du rôle
t o u j o u rs renforcé et affirmé de la
C . D. O.A. dans certains départ e-
ments, dirigée par des I.T. P.E. de
compétence reconnue ? N’est-ce pas
l ’ attractivité du poste qui permet de
t o u j o u rs le pourvoir par des agents
motivés et compétents ?

L’ a d m i n i s t r ation pense trouve r
une réponse globale et satisfaisante à
ces problèmes de compétence, en
proposant des solutions de form at i o n
p r é - graduée fortement imprégnée de
s p é c i a l i s ation. Elles se sont traduites,
et se traduisent encore aujourd’hui,
dans une volonté affichée de filiéri s a-
tion du corps des I.T. P.E., dès leur
r e c rutement ou très rapidement
après leur recrutement.  Cette
approche que certains trouvent à tort
très séduisante permettrait de sat i s-
faire des besoins ponctuels, dans le
c o u r t terme :  comme un chef
d ’ e n t r e p rise doit pouvoir trouve r
rapidement sur le marché du trava i l
le cadre spécialisé correspondant à
son besoin immédiat pour sat i s f a i r e
un contrat, le chef de service débu s-
querait à la sortie de l’E.N. T. P. E . ,

comme à l’issue des différents
c o n c o u rs de recrutement, l’agent qui
lui permettra de mener à bien un
projet sur un temps fini déterminé. Il
c o nvient de souligner que, face à
l ’ é volution des besoins des serv i c e s ,
en cohérence avec l’évolution de
notre société et des politiques
publiques qui l’animent, un fonc-
tionnaire reste actif pour une durée
presque toujours bien supérieure à
celle d’un simple projet dans un
domaine donné. Il n’est qu’à
prendre, pour s ’en pers u a d e r ,
l ’ e xemple assez typique de la poli-
tique de la ville, et de ses évo l u t i o n s
largement dépendantes des gouve r-
nants comme des hauts fonction-
naires terri t o riaux qui l’appliquent.
Dans ce contexte, le cadre doit être
capable pour le bien du serv i c e
public d’évoluer en fonction des
politiques mises en œuvre. Il est clair
qu’une filiéri s ation de la compétence
des agents dès leur recrutement limi-
te largement leur capacité à s’adapter
pour maintenir des compétences ins-
c rites dans les besoins de l’adminis-
t r ation sur le long terme au fur et à
mesure de leurs évo l u t i o n s. Une
approche de la gestion des cadres
par spécialisation reste donc liée à
des objectifs à court terme, allant à
l’encontre de l’intérêt des serv i c e s
comme des individus, dans le cadre
des règles fondamentales régissant le
s t atut des fonctionnaires qui ne sau-
rait être remis en cause.

2.4. — Remplacer 
les P.N.T. A

Depuis 1983, la loi interdit à
l’Etat de recruter des P.N.T. A sur le
long terme. Face au vieillissement
de leur population, leur remplace-
ment devra se concrétiser dans un
avenir  à cour t terme. Cert a i n s
d’entre eux ont la  réputat i o n
d’occuper des postes de très haute
compétence technique dans des
domaines pour lesquels les corp s
techniques existants, en part i c u l i e r
celui des I.T. P.E., ont une faible
renommée (aménagement, environ-
nement,  économie, social, .. .).
Qu’en est-il réellement ?

Les statistiques disponibles mon-
trent qu’en fait sur 776 postes de
P.N.T. A autorisés en 1995 dans les
D. D.E.,  deux cinquièmes sont
affectés  dans les domaines de
l’urbanisme et aménagement en
général, moins de 15 % concernent
le domaine de l’habitat, et moins de
1 0 % sont explicitement décri t s
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comme des postes ayant trait à
l’environnement.

Cette approche globale masque
des disparités géographiques impor-
tantes, comme le montre la répart i-
tion des effectifs de P. N. T. A autori-
sés par département (cf. gr a p h i q u e ) .
C e rtaines D. D.E. emploient de très
nombreux non titulaires, alors que
d’autres sont très peu pourv u e s. 

Cet état de fait est certainement le
r é s u l t at d’une politique active de

recrutement dans le passé, associée
à une strat é gie de gestion des per-
sonnels conduisant à leur fort e
s é d e n t a ri s ation : certains sont pro-
bablement dans leur poste en
D.D.E. depuis le début de leur car-
rière ; d’autres ont probablement
préféré quitter le service de l’Etat au
profit des collectivités terri t o ri a l e s ,
du secteur para-public, voire du
secteur privé. Néanmoins, les acti-
vités des D. D.E.  dans chaque

département sont globalement qua-
l i t at i vement identiques en mat i è r e
d’urbanisme,  d’aménagement,
d ’ h a b i t at ou d’env i r o n n e m e n t ,
quand il s’agit de mettre en œuvre
des politiques nat i o n a l e s. L’ a d a p t a-
tion de ces mesures peut nécessiter
des effectifs plus ou moins impor-
tants dans les domaines d’activités
concernés, en fonction de la densité
de population qui induit directe-
ment la complexité.
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Effectifs de P.N.T. A en service extérieur autorisés en 1995

Effectif autorisé

Dans ce contexte, il paraît objectif
de considérer que les D. D.E. dont
les effectifs de P.N.T. A sont réduits
voire absents ont d’ores et déjà su
faire face à leurs besoins, cert e s
peut-être plus réduits, en mat i è r e
d’aménagement, d’urbanisme,
d’habitat, voire d’environnement, en
recrutant parmi les personnels titu-
laires techniques disponibles.
L’étude fine de l’organisation de ces
s e rvices extéri e u rs  étaye par
l ’ e xemple cette affirm ation. Elle
prouve bien que contrairement aux
a s s e rtions de certains dirigeants de
notre ministère, si chaque I.T. P. E .
n’est certainement pas apte à occu-
per tous les postes techniques à
pourvoir dans les D.D.E., le groupe
des I.T. P.E. recèle les potentialités
nécessaires aux besoins expri m é s
par les chefs de services. Si les com-
pétences n’existent pas complète-
ment, alors que le besoin sur le long
t e rme est avéré, le groupe dispose

ou doit disposer des ressources en
f o rm ation continuée ou continue,
nécessaires pour satisfaire les aspi-
r ations des individus motivés et
assurer le fonctionnement des ser-
vices extérieurs dans la plénitude de
leurs missions.

Cette démonstration doit être pla-
cée en vis-à-vis des longs argumen-
taires développés par le ministère au
c o u rs et à l’issue du grand débat ,
qui justifiaient la création d’un nou-
veau corps technique pour le rem-
placement des P.N.T. A. Il convient
de recentrer le débat en considérant
que le groupe des I.T.P.E. constitue
un des principaux viviers existants
qui permettra au ministère d’assu-
mer les échéances en matière de
m oyens humains face à l’évo l u t i o n
de ses missions dans un monde en
m u t ation permanente,  s ’il sa it
mettre en œuvre une politique de
gestion cohérente des pers o n n e l s
techniques (prévision des flux, for-

mations, valorisation du stock).
Pour les domaines faisant le plus

appel  aux sciences humaines et
sociales, le corps des P. A . S . S . E .
c o m p o rte des unive rsitaires d’ori-
gines dive rses qui peuvent égale-
ment contri buer à satisfaire les
besoins de compétence du long
terme.

3. — UN DETOUR PAR
L’ENTREPRISE POUR MIEUX
COMPRENDRE CE QU’IL NE
FAUT PAS FAIRE

La modernisation de l’administra-
tion amorcée dans les années 1980 a
souvent été présentée comme le rat-
trapage d’un retard par rapport aux
évolutions des autres modes d’orga-
nisation.

C e rtes, pour pouvoir durer dans
un contexte de concurrence tou-



j o u rs plus acharnée, l’entreprise a
évolué vers une plus grande respon-
s a b i l i s ation de ses membres, mais
elle s’est de moins en moins préoc-
cupée de satisfaire les aspirat i o n s
des individus. Pour mettre en garde
contre les conséquences néfastes
d’une gestion utilitariste de la com-
pétence, nous ferons un détour par
l’entreprise avec l’aide de nos cama-
rades de l’U.C.I.-F.O.

3.1. — La compétence : 
ressource fondamentale

Comme le montre Hubert BOU-
CHET dans son rapport présenté
au conseil économique et social*,
l ’ i m m at é riel occupe une place de
plus en plus importante dans le tra-
vail et devient une composante fon-
damentale du développement éco-
nomique. Dès lors les  éléments
habituels constitutifs du capital : la
t e rre, le travail, les inve s t i s s e m e n t s
matériels... passent en quelque sorte
au second plan, les performances de
l ’ e n t r e p rise étant avant tout liées à
son potentiel de compétence.

La compétence devient la ressour-
ce qui compte le plus mais que faut-
il entendre par compétence ?

La compétence suppose la
connaissance, mais ne lui est pas
identifiée. Elle est la somme de
s avo i rs de plusieurs ordres : connais-
sances, savo i rs théoriques, procédu-
raux, savoir-faire, liés à l’expéri e n c e ,
au contexte social. Elle ne se limite
cependant pas à ces savo i rs. La com-
pétence n’est pas un état ; pour
s ’ e x p rimer, elle nécessite une mise
en situation. Elle s’inscrit dans un
processus, un savo i r - a gir qui met en
oeuvre de multiples fonctions : le
raisonnement, la mobilisation des
connaissances, l’activation de la
mémoire, les capacités relat i o n n e l l e s ,
des logiques de comport e m e n t s. La
c o m p l e x i f i c ation généralisée des
s i t u ations de travail, la rapidité des
m u t ations techniques ont fait évo l u e r
la notion de compétence : la flexibili-
té, la possibil ité  d’acquérir des
s avo i rs nouveaux et multiples et
d’être capable de les mobiliser, sont
d é s o rmais au cœur de la compéten-
c e .

L’ a d é q u ation forte form ation ini-
tiale/poste de travail est désorm a i s
dépassée.
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Enfin, que ce soit dans l’entrepri-
se ou dans tout autre type d’organi-
sation, la compétence n’est pas seu-
lement la somme des compétences
individuelles : elle se doit d’être col-
l e c t i ve, ce qui suppose la mobilisa-
tion de réseaux internes, la défini-
tion d’object ifs  communs, une
e x p é rience collective, un langage
commun...

3.2. — La polyvalence : 
une planche de salut pour
l’individu dans l’entreprise

• L’organisation du travail : du
taylorisme au flux tendu

La première moitié du siècle fut
marquée par l’organisation scienti-
fique du travail, le taylorisme : systè-
me fermé dans lequel l’individu
n’est qu’un simple rouage passif. Il
s ’ a git avant tout d’adapter l’opéra-
teur à la machine. Les fonctions
sont séparées. La hiérarchie très
ri gide et l’initiat i ve vient du som-
met.

A par tir  des années 60, les
contraintes externes à l’entrepri s e
ont pesé de plus en plus lourd et les
outils modernes du management
ont commencé à se mettre en place
(analyse strat é gique,  prévision,
contrôle des coûts...).

Enfin, ces dernières années sont
marquées par une complexificat i o n
des tâches, une grande évo l u t i v i t é
de la commande et des mutat i o n s
techniques rapides.  En term e
d ’ o r g a n i s ation de la production
l ’ e n t r e p rise a répondu par le flux
tendu. Il accroît la flexibilité de la
production, rationalise les coûts,
p e rmet une meilleure adaptat i o n
aux souhaits de la clientèle. Des res-
ponsabilités et des compétences
j u s q u ’ a l o rs réservées à la hiérarchie
sont transférées vers le personnel de
t e rrain. L’individu a plus d’autono-
mie. Les fonctions et les domaines
d ’ i n t e rvention s’élargissent nécessi-
tant polyvalence et faculté d’adapta-
tion au changement.

Bien entendu cette évolution n’est
pas monolithique. Et la mise en
place d’une production en flux
tendu, tendance générale est plus ou
moins aboutie selon les entrepri s e s
avec une surv i vance plus ou moins
grande d’une production en séri e .
Les différences entre entrepri s e s
sont d’ailleurs plus liées aux filières
de production qu’à leur taille. Enfin,
cette nouvelle organisation du travail
a des conséquences désastreuses

tant au niveau collectif qu’indivi-
duel. Nous les décri vons dans la
suite.

• Gestion des compétences par
l’entreprise : au service du pro-
fit, au détriment de l’individu

- Gestion de carrière
Dans le cadre de la production en

s é ries, la promotion de l’individu
allait de pair avec une spécialisation
de plus en plus pointue. Dans le
système de production à flux tendu,
la carrière se fait au contraire sur la
base de la polyvalence, en apprenant
à exécuter des tâches différentes qui
permettront d’élargir le champ de sa
compétence. Même le spécialiste se
doit aujourd’hui d’élargir horizonta-
lement ses compétences. En effet,
rien ne sert d’être spécialiste d’un
domaine si l’on ne peut communi-
quer sur ce domaine, répondre rapi-
dement aux exigences des clients,
avoir une bonne connaissance des
processus, des modes de pensée
d’autrui....

En renforçant la précar ité,  le
contexte économique de cr ise a
accentué la nécessité de polyva l e n c e .
La carrière d’un cadre aujourd’hui
n’est plus linéaire, elle est faite de
d é ri vations successives, d’expé-
riences nouvelles à engr a n g e r.

- Flux tendu et gestion des indivi -
dus : l’emploi variable d’ajustement

Dans une production à flux
tendu, les stocks n’existent plus :
l’effet tampon qu’ils jouaient entre
la demande et la production a dispa-
ru. La seule va riable sur laquelle
puisse jouer l’entreprise reste
l’intensité de la production, donc le
personnel.

En conséquence, la tendance
générale des chefs d’entreprises est
d’embaucher moins de pers o n n e l
sous contrat normal (C.D.I.) qu’il
n’en faut pour une production nor-
male. La production s’organise
autour d’un noyau clef d’individus
p o l y valents qui seuls bénéficient de
contrats à durée indéterminée et des
garanties des conventions collec-
t i ve s. Les autres salariés, cadres
c o m p ris, baptisés pour l’occasion
experts, sont en situation précaire.

- La précarisation en marche
Selon l’I.N.S.E.E., les emplois

précaires (temps partiels, intéri m ,
C.E.S., etc.) représentent 5,3 mil-
lions d’actifs en 1994, (alors qu’ils
étaient quasi inexistants en 1970),
soit environ 21 % de la populat i o n
a c t i ve totale ; les contrats à durée
indéterminée en représentent 55 %.
En flux, l’évolution est encore plus

————

*“Les leviers immat é riels de l’activité écono-
mique”, rapport présenté au conseil économique et
social par H. BOUCHET les 24 et 25 mai 1994.



s i g n i f i c at i ve puisque 70 % des
embauches de jeunes en 1994 l’ont
été sous statut précaire. A titre
d ’ i l l u s t r ation, plus de la moitié des
actifs des Etats-Unis sont des pré-
caires et 90 % des emplois créés en
1993 étaient des emplois précaires à
temps partiel.

- Les outils de la précarisation et de
l’emploi variable d’ajustement

Il fut un temps où l’employe u r
licenciait à son corps défendant, cul-
pabilisait. Aujourd’hui le système est
en place (préretraite, indemnisa-
t i o n . . . ) : le licenciement est deve n u
l ’ i nvestissement dont le temps de
retour est le plus rapide. Une fois
réduite à son noyau dur d’individus
p o l y valents,  l ’entreprise gérera
autour de ceux-ci de la compétence
“ d é s i n c a rn é e ” .

La boîte à outils est largement
a p p r ovisionnée : filialisation, sous-
traitance, extern a l i s ation, mais aussi,
plus directement, contrats à durée
d é t e rminée, intérimaires, va c at a i r e s ,
temps part i e l s. L’ e n t r e p rise va cher-
cher en externe, au coup par coup,
sur le marché du travail les compé-
tences qui lui sont nécessaires.

Après l’externalisation d’une large
p a rtie de la production, du trans-
p o rt, de la gestion des stocks, elle
e x t e rnalise de fait la gestion des
compétences nécessaires à  son
fonctionnement.

L’ e xemple des entreprises du
B. T. P.  puisant en fonction des
besoins du moment dans le vivier
de compétence du ministère de
l’Equipement est une bonne illus-
tration de ce phénomène.

Enfin, dernière étape de l’externa-
l i s ation de la gestion des individus,
c e rtaines entreprises env i s a g e n t
d’ores et déjà de sous-traiter à des
sociétés spécialisées toute la gestion
des ressources humaines dans leur
entreprise.

- Les facteurs faciliteurs
P l u s i e u rs facteurs viennent facili-

ter cette pratique :
— le savoir-faire est de plus en

plus transféré des individus
vers l’intelligence artificielle ;

— l ’ a u g m e n t ation du niveau de
formation rend de plus en plus
facile les passages de témoins
entre individus ;

— le réservoir de compétences
présent sur le marché est de
plus en plus abondant.

- Les perversités du système
Cette désagr é g ation de la gestion

des carrières et des compétences au
sein de l’entreprise n’est pas sans

conséquence pour elle. Comment en
effet motiver des individus extern e s
à l’entreprise ou en contrat précaire.
Comment impliquer ces salari é s ?

C’est toute la logique récente du
management de l’entreprise (mana-
gement part i c i p at if, empowe r-
ment...) qui est remis en cause. La
culture d’entreprise se dilue dans la
vague de précarité.

C’est cependant avant tout l’indi-
vidu qui supporte le poids de cette
désintégration du système.

• L’individu ne doit pas être
sacrifié !

- S’appuyer sur l’action collective
seule capable de préserver l’essentiel

De plus en plus d’individus et
notamment de cadres se trouvent au
chômage ou dans des stat u t s
d’emplois précaires qui les pri ve n t
du bénéfice des dispositions des
conventions collectives. C’est tout le
tissu social qui menace de se déliter.

Seule l’action collective syndicale
peut permettre de s’opposer à cette
“ d é c o n s t ruction”. Nos camarades
de l’U.C.I. ont engagé l’action sur
ce terrain depuis deux ans dénon-
çant l’ingr atitude de l’entreprise et
les divergences d’intérêt entre les
cadres et celle-ci.

Ils ont également fait des proposi-
tions :

— réduire le temps de trava i l :
ramener la semaine de travail à
q u atre jours permettrait non
seulement d’accroître l’embau-
che de façon significat i ve mais
aussi d’augmenter l’efficacité de
cadres aujourd’hui saturés de
t r ava i l ,

— doter l’individu de capacité
d’autonomie en disputant à des
e n t r e p rises qui n’assurent plus
l ’ avenir de leurs salariés le
contrôle de leur form at i o n ,

— découpler le binôme travail /
peine afin d’offrir aux individus
la possibilité de se réaliser indi-
viduellement ou au serv i c e
d ’ a u t ru i .

- A titre individuel rechercher la
polyvalence

Côté individuel, nous l’avons vu,
les cadres doivent se prendre en
charge et maintenir leur employabi-
lité par-delà les fonctions qu’ils
e xercent un temps dans une entre-
prise donnée.

Les vraies chances des cadres du
secteur pr ivé résident dans la
recherche de la polyvalence qui
seule leur permettra de s’adapter à
des situations de travail de plus en
plus variées et complexes.

3.3. — Le service public et la
gestion du corps des I.T.P.E.

• Les spécificités du serv i c e
public

L’ a d m i n i s t r ation doit refuser de
suivre l’exemple de l’entrepri s e
pour définir l’évolution de ses struc-
t u r e s. Pour pouvoir maintenir sa
capacité à répondre à la demande
en dépenses sociales, l’administra-
tion est tentée de diminuer sa capa-
cité d’intervention sur les autres
d o m a i n e s. Nous l’avons dénoncé
dans de nombreux rapports sur
l ’ é volution des structures et des
réseaux de compétence.

L’externalisation de la production
des services de l’Equipement par le
d é veloppement de la sous-traitance
et la pr i vat i s at ion des serv i c e s
publics s’inscrit dans cette tendance
que nous rejetons.

En refusant également d’aller vers
l’externalisation de la gestion de ses
compétences, en particulier en amé-
liorant comme nous le préconisons
la gestion des I.T.P.E. tant en “cur-
sus spécialisé” qu’en “cursus géné-
raliste”, l’administration pourr a
assumer ses responsabilités et en
même temps satisfaire les aspira-
tions des individus.  

• Les enseignements pour la
gestion du corps des I.T.P.E.

Notre ministère est celui qui a été
le plus loin dans la mise en œuvre des
outils modernes de management.
Cependant, nous l’avons vu pour les
e n t r e p rises, cette strat é gie de gestion
t r o u ve sa limite dans les chances que
la structure peut offrir aux individus.
C’est pourquoi sans jamais nous
opposer aux modern i s ations néces-
saires dans la gestion des I.T. P.E. et
de leurs compétences, nous avo n s
œuvré pour que leur soit toujours
associée en contrepartie une amélio-
r ation des conditions de travail et de
r é m u n é r ation. Il aurait par exe m p l e
été illusoire d’espérer mobiliser dura-
blement l’encadrement de ce ministè-
re sans lui offrir un statut digne de
lui. Il est également évident que les
responsabilités qu’occupent cert a i n s
de nos collègues dans les domaines
de l’aménagement et du déve l o p p e-
ment local ou de l’env i r o n n e m e n t
nécessitent que des chances de car-
rières leur soient corr é l at i ve m e n t
o f f e rt e s. Nous faisons dans la suite
des propositions concrètes en ce
s e n s.

Pour nous, Ingénieurs des T.P.E.,
la gestion des compétences serre de
près la gestion du corps, en ce sens
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que cette dernière fixe une gr a n d e
p a rt des champs du possible dans
l ’ é volution de nos carri è r e s. Aussi,
plus encore que pour nos cama-
rades cadres ou ingénieurs du privé,
la vigilance et l’action collective doi-
vent-elles être perm a n e n t e s. Les
récentes tentatives du ministère vers
la filiér i s ation du corps et  la
recherche de nouvelles formes de
recrutement l’ont montré.

- Filiérisat ion,  une s tratégie à
l’envers de l’histoire

Comme nous l’avons vu,
“ l ’ e m p l oyabilité” des individus est
de plus en plus liée à leur polyvalen-
ce. Les enjeux professionnels sont
t o u j o u rs plus complexe s. Cela est
particulièrement vrai pour nos mis-
sions dans les domaines aménage-
ment ou environnement. Les inter-
l o c u t e u rs sont multiples, les
l o giques parfois contradictoires, les
disciplines et les  compétences
diverses.

La filiér i s at ion s ’inscr it  au
contraire dans une logique d’enfer-
mement. Elle limiterait nos possibi-
lités de mobilité a lors  que tout
montre qu’aujourd’hui la carri è r e
d’un cadre s’inscrit forcément dans
la va riété des postes tenus et des
compétences acquises. Elle sclérose-
rait nos possibilités d’évolution et
d’appréhension de la complexité.

Nous continuerons donc à nous y
opposer avec détermination.

- Du laisser-aller au pis aller : le
recrutement externe par à-coup

Si nous ne contestons pas que,
dans quelques spécialités très poin-
tues, les hommes compétents fas-
sent à un moment donné défaut au
sein de notre ministère — et nous
avons proposé des solutions : cursus
spécialisés des I T. P.E. ou recru t e-
ment ponctuel de spécialistes dans
le corps — nous contestons l’idée
selon laquelle nous ne disposeri o n s
pas du potentiel de compétence suf-
fisant dans les grands domaines de
l’aménagement du territoire ou de
l’environnement.

La logique selon laquelle, face à
un déficit ponctuel de cadres d’un
certain profil, il convient de recruter
en externe les individus disposant
de ce profil (projet de corps de
chargé d’études en aménagement et
e nvironnement), traduit en fait la
faillite de la gestion prévisionnelle
des compétences et un renonce-
ment en matière de politique de for-
m ation du ministère. Il se place
dans une situation semblable à celle
de l’entreprise abandonnant la ges-
tion interne de ses compétences, en

dépendance du “marché” extéri e u r
des cadres à la recherche d’emploi.

Par ailleurs, nous l’avons longue-
ment démontré la connaissance et la
compétence ne se confondent pas.
La polyvalence de la formation ini-
tiale, la diversité des responsabilités
occupées qui caractér isent un
I . T. P.E., renforcées par une form a-
tion continue adaptée, sont des
atouts considérables pour intervenir
efficacement dans les champs com-
p l e xes de l’aménagement ou de
l’environnement. Il est plus difficile
de former un individu étranger à
l’ensemble des champs de compé-
tences du ministère embrassés dans
ces domaines que de former un
I.T.P.E. à un champ de connaissan-
ce nouveau.

4. — NOS SOLUTIONS POUR
SATISFAIRE LES NOUVEAUX
BESOINS DE COMPETENCE
DANS LES SERVICES
EXTERIEURS 

De nouveaux besoins de compé-
tences émergent, en particulier dans
les domaines de l’aménagement, du
développement local et de l’environ-
nement. Nous avons traité de ce
qu’il fallait faire dans notre rapport
au Congrès de 1994 pour les ser-
vices techniques. Pour les serv i c e s
extérieurs, de toute évidence le pro-
blème ne peut être réduit à celui de
la compétence des agents. 

4.1. — Aménagement 
et développement local

4.1.1. — Des besoins pour
quelles missions ?

“L’ a m é n a ge m e n t” dans son pre-
mier sens est défini comme l’action
consistant  à “o r ganiser en vue
d’améliorer les conditions d’utili -
sation”.

La lecture de cette définition fait
à elle seule comprendre pourquoi le
mot regroupe, si on en prend toutes
ses acceptions, un si grand nombre
d’actions publiques dès lors que
l’on parle d’aménagement de l’espa-
ce.

Le code de l’urbanisme définit
l’aménagement comme “l ’ e n s e m b l e
des actes des collectivités locales qui
visent à :

— mettre en œuvre une politique
locale de l’habitat,

— o r ganiser le maintien, l’exten -
sion ou l’accueil des activités
économiques,

— favo riser le développement des
loisirs et du tourisme,

— réaliser des équipements collec -
tifs,

— lutter contre l’insalubrité, 
— sauvegarder ou mettre en valeur

le patrimoine bâti ou non bâti et
les espaces naturels,

— et à assurer l’harm o n i s ation de
ces actions.”

La décentralisation a modifié les
règles du jeu en transférant des
compétences de l’Etat aux collecti-
vités terri t o ri a l e s. Les communes,
les départements et les  régi o n s
“concourrent avec l’Etat à l’adminis -
t ration et à l’aménagement du terri -
toire, au développement économique...
ainsi qu’à la protection de l’environ -
nement et à l’amélioration du cadre
de vie”. En période de faible crois-
sance, le développement local ne se
construit pas seulement à travers la
juxtaposition de décisions publiques
et d’initiatives privées.

L’ E t at a considéré que la décon-
c e n t r ation lui était imposée par la
d é c e n t r a l i s ation. L’ a d a p t ation de
l’action de l’Etat en matière d’amé-
nagement et de gestion de l’espace
est nécessaire au moins pour les
quelques raisons ci-après :

— il doit veiller à un déve l o p p e-
ment équilibré du terri t o i r e
n ational d’autant que les acti-
vités ont tendance à se concen-
trer dans certaines régions,

— il doit intervenir dans le fonc-
tionnement des grandes agglo-
m é r ations, ne serait-ce que
pour palier à certaines lacunes
de l’intercommunalité,

— il doit participer à l’améliora-
tion sur le terrain des condi-
tions de vie dans les banlieues,

— il a  la  responsabili té de
c o n s t ruire les équipements
structurants du pays.

L’Etat ne peut s’exclure des choix
qui font l’équilibre entre développe-
ment des activités économiques,
c o n s t ruction d’équipement stru c t u-
rant et qualité du cadre de vie.

Il apparaît que la décentralisation
ne peut fonctionner que si les ini-
t i at i ves locales peuvent être fédé-
rées, et cela à travers l’émergence de
p a rt e n a ri ats entre les dive rses col-
lectivités et acteurs économiques.
L’ E t at doit s’y impliquer s’il ve u t
assumer ses responsabilités. Les
a u t e u rs de l’ouvrage “Te rritoires à
c o n s t ru i r e”, produit au pri n t e m p s
1994 aux éditions “Ville et Territoi -
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re” apportent au débat un éclairage
sur les dynamiques qui conduisent
au développement local. Ils mon-
trent que c’est en articulant les
l o giques divergentes ou conve r-
gentes des différents acteurs et por-
t e u rs d’initiat i ves que se constru i-
sent les projets sur le territoire.

Le développement est considéré
comme le résultat d’une organisa-
tion qui se construit par de l’infor-
m ation et la conduite du change-
ment s’appuie sur un système à
trois niveaux : le pilotage, l’informa-
tion et l’action.

Aménagement, déve l o p p e m e n t
local et planification sont indisso-
ciables. 

Aujourd’hui l’action de l’Etat en
m atière d’aménagement et de ges-
tion de l’espace à travers les D.D.E.
c’est encore la construction et la
gestion des grandes infrastructures,
la mise en œuvre de poli tiques
comme celle de l’habitat et l’exerci-
ce d’activités régaliennes. Les sub-
divisions terri t o riales offrent aux
collectivités locales un service tech-
nique de proximité mais leur parti-
c i p ation au développement local se
traduit principalement par des pro-
positions de projets d’aménagement
et la gestion de réseau. 

Au niveau régional, les D. R . E .
fournissent des prestations d’obser-
vation dont l’utilisation reste limitée.
Croire que la reconstitution des
G. E . P. ou la création de cellules
“Etudes générales”, constitue la
panacée pour les D. D.E.,  c’est
méconnaître les effets de la décen-
t r a l i s ation et la difficulté qu’aura
l ’ E t at à être présent dans les poli-
tiques locales d’aménagement et de
développement. 

Il faut que l’observation puisse
c o n t ri buer à la construction du projet
t e rri t o rial. Les D. D.E. pourrront être
présentes dans le déve l o p p e m e n t
local si elles maîtrisent l’inform at i o n
mais surtout disposent d’acteurs
motivés pour porter cette inform a-
tion indispensable à la stimulat i o n
des dynamiques. A quoi bon disposer
de données statistiques et de cart e s
des enjeux si elles ne servent pas à
i n f o rmer les acteurs du territoire sur
ce qui va changer s’ils se mobilisent
ensemble pour faire aboutir tel ou tel
p r o j e t ? Mais comment être capable
de participer à la construction d’un
système d’observation si l’on n’est
pas soi-même acteur. L’ e xemple de
ce que sont devenues les cellules
“études générales” créées dans la
p r é c i p i t ation en tant que solution
miracle est en lui-même significat i f .

Le débat rejoint vite celui de la com-
p l é m e n t a rité des missions de régula-
teur et d’opérat e u r.

Il faut créer les conditions perm e t-
tant aux subdivisions de participer à
la construction de territoires ; cela
veut dire qu’il faut leur donner la
possibilité de faire découvrir des
c o nvergences d’ intérêt entre la
l o gique terr i t o riale des acteur s
publics et la logique économique
des acteurs pri v é s. Pour cela il faut
qu’elles développent leur connais-
sance du territoire et qu’elles puis-
sent participer à la définition des
m oyens de mise en œuvre des poli-
tiques de l’Etat. L’ E t at peut port e r
ses politiques au niveau local en
s ’ a p p u yant sur ce précieux outil que
sont les subdivisions terri t o riales des
D D E ; notons que ces subdivisions
p o u rraient être celles du regr o u p e-
ment fonctionnel D. D. E . - D. D. A . F.
avec “l’objectif pri o ritaire du déve-
loppement économique” qui fait
l’objet de la proposition n° 8 du rap-
p o rt d’av ril 1995 du comité pour la
r é o r g a n i s ation et la déconcentrat i o n
de l’administration (C.R.D. A . )
animé par Serge VA L L E M O N T. 

Le débat “ensemble traçons notre
avenir” a simplifié la problématique.
Seul les symptômes de la “maladie”
ont été perçus. Le diagnostic n’a
pas été fait. On a dit des choses
comme ...“nous devons déve l o p p e r
des systèmes d’observation et d’infor -
m ation”.. .,“il y a  un déf icit de
réflexion en amont”...,“il y a une
insuffisance des compétences actuelles
des D. D.E. en économistes, socio -
logues, architectes,”... C’est en effet le
c o n s t at qui peut être fait. Mais on
s’est gardé de s’interroger sur les
causes de ces problèmes en donnant
les solutions que nous connaissons
en terme de recrutement.

En réalité, les compétences exis-
tent et  peuvent être mobilisées
l o rsque cela est nécessaire. Si elles
ne se développent pas, c’est parce
qu’à aucun niveau, il n’y a de vision
claire de ce qui le motiverait.

Ce n’est pas le “livre bleu”, mal-
gré la qualité des synthèses qui y
figurent, qui fera progresser dans ce
sens, d’autant qu’il est déjà cert a i-
nement rangé sur les étagères des
subdivisions quand il y est parvenu.

Chaque fois que l’équipement a
su dire dans le passé où il vo u l a i t
aller, il a montré une remarquable
adaptabilité en s’appuyant sur les
compétences dont il disposait.

Les spécialistes sont certes utiles
pour créer de l’information et pour
aider à observer les terri t o i r e s.

L’ a d m i n i s t r ation doit en avo i r
quelques uns dans ses rangs car
pour savoir passer commande au
secteur privé il lui faut savoir faire
elle-même. Mais le problème de la
compétence en “aménagement” ne
peut être réduit à cela. 

4.1.2. — Des moyens pour
mobiliser

Les agents de l’Equipement ont
su répondre à tous les défis d’adap-
t ation que l’administration leur a
lancé dès lors que les enjeux ont été
clairement identifiés. Il en a été ainsi
par exemple avec l’introduction des
nouvelles pratiques de gestion ou la
mise en œuvre du programme des
grands travaux autoroutiers. Dans
ces deux cas, le projet était claire-
ment précisé et pour obtenir les
compétences nécessaires l’adminis-
tration a choisi de former ses agents
en place. 

Il est nécessaire de connaître le
projet de l’administration en matière
d’aménagement, d’adapter  les
s t ructures à sa mise en œuvre, de
mobiliser un réseau sur ces préoc-
cupations, de se donner des moyens
de form ation et de préciser les
conséquences éventuelles sur la ges-
tion.

Le projet
Aucun des niveaux de pouvo i r

Europe, Etat, région, départ e m e n t
et commune ne pourra jamais aban-
donner totalement son action dans
l’aménagement local. L’ a d m i n i s t r a-
tion doit donc admettre qu’elle
i nvestit sur le long terme lors q u ’ e l l e
cherche à améliorer sa compétence
dans ce domaine. Il lui faut un pro-
jet qui tienne compte des évo l u t i o n s
qu’elles soient actuelles ou prévi-
s i b l e s : construction européenne,
d é c e n t r a l i s ation, déconcentrat i o n
des services de l’Etat, interm i n i s t é-
rialité et en particulier rapproche-
ment des D. D.E. et des D. D. A . F.
Cette logique doit s’appuyer sur la
c o m p l é m e n t a rité entre le réseau
t e rri t o rial et le réseau technique,
p a rticulièrement adaptée aux
besoins dans le domaine de l’aména-
g e m e n t .

Pour être efficace dans l’aména-
gement, l’Etat doit avoir des ser-
vices en prise avec l’opérationnel et
en relation avec les décideurs. C’est
la garantie de la per tinence des
pistes de réflexion. L’alternative, ce
sera le rejet des partenaires, et son
corollaire le découragement des
personnels.
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Les structures
Sans chercher à réduire les pro-

blèmes de compétence à cela,
notons tout de même que les réduc-
tions d’effectifs ont conduit à ce que
des structures atteignent des tailles
c ritiques minimales. Les moye n s
pour assurer des missions nouvelles,
comme par exemple la gestion, ont
été pris sur ceux qui étaient consa-
crés à des miss ions tout aussi
i m p o rt a n t e s. Ces dernières étant
moins à la mode, on ne s’est rendu
compte que plus tard qu’il n’était
plus possible de les assurer.

Il faut reconstituer ce que les
réductions d’effectifs ont fait perdre
en souplesse de fonctionnement.
C’est ainsi que pour le domaine de
l’aménagement il faut se donner les
moyens de constituer une mémoire
et un lieu d’échange assez proche
des acteurs du terrain. Il faut créer
dans les services des unités jouant
ce rôle.

Dans le même temps il faut
mettre en œuvre une gestion par
projet en particulier autour de sub-
divisionnaires chargés de mobiliser
des compétences diverses.

Le réseau “aménagement”
Il n’y a actuellement pas de réseau

“aménagement” qui fonctionne. Le
réseau, support de compétence,
existe pour les domaines tech-
niques. Nous en avons décrit quatre
dans nos rapports aux Congrès de
1992 et  1993. Sur les quat r e
domaines : transports, ouvrages
d’art, bâtiment et eau nous consta-
tions que des progrès restaient à
faire, mais que les réseaux produi-
saient une doctrine partagée par
tous les services et que la chaîne des
métiers à l’intérieur ou à l’extérieur
du M.A.T. E . T. était facilement
identifiable. 

Pour le domaine de l’aménage-
ment il n’existe aucun ciment de
réseau. La “doctrine” n’est pas le
r é s u l t at d’une collaboration entre
tous les  niveaux du réseau :
recherche, expertise, contrôle, assis-
tance aux maîtres d’ouvrage, études
opérationnelles et formation comme
on le constate dans les réseaux tech-
niques qui fonctionnent bien et qui
participent à la réputation de com-
pétence du Ministère. 

Le vécu des domaines techniques
est riche d’enseignement sur ce
point. Le réseau est le meilleur sup-
port de la compétence. L’expérien-
ce des uns profite à tous, dès lors
que la circulation de l’inform at i o n
est organisée entre les différents
n i veaux. L’existence d’une chaîne

de métiers reconnus est également
dans ces réseaux un facteur de
cohésion. Pour l’aménagement tout
montre que ce sont les métiers
d’ensemblier ou de médiation qui
d o i vent être pri o ritairement déve-
loppés et que la compétence néces-
saire pour les exercer s’acquiert
autant par l’expérience de métiers
différents aux différents niveaux du
réseau que dans un enseignement
spécia lisé. La va l o ri s ation de
chaînes de métiers est donc un élé-
ment permettant de renforcer les
compétences. 

Les formations aux nouveaux
métiers

Aucun patron ne considérait dans
le passé que l’on devait être opéra-
tionnel tout de suite. Les conseillers
de gestion ont été formés en très peu
de temps par le réseau form ation du
Ministère. Les nouveaux besoins de
compétence doivent pouvoir être
s atisfaits à trave rs la mise en œuvre
de vastes programmes de form at i o n
continue. Le développement des
doubles form ations permettant par
e xemple à des ingénieurs d’appro-
fondir les sciences humaines ou
l’architecture est également une
piste fondamentale à exploiter. 

La gestion
Il nous paraît clair que l’ensemble

des compétences de cadres généra-
listes nécessaires pour l’aménage-
ment et le développement local peu-
vent être trouvées dans les corp s
existants du ministère. Pa rmi ces
généralistes certains sont amenés à
approfondir un domaine part i c u-
l i e r ; un certain nombre d’ingé-
n i e u rs se plaisent par exemple à
d é velopper leurs compétences en
sociologie ou en économie.

Le besoin de spécialistes présents
en permanence au sein du ministère
ne nous paraît pas démontré. Le
recours à des spécialistes extérieurs
dans le cadre de va c ations paraît
beaucoup plus pertinent d’autant
qu’à l’évidence les spécialistes de
l ’économie,  de la sociologie ou
autres sciences humaines ne pour-
ront pas trouver de parcours leur
p e rmettant de progresser en com-
pétence. Notons que le déve l o p p e-
ment de la recherche est un moyen
de disposer des quelques spécia-
listes de haut niveau qui seraient
n é c e s s a i r e s. Rappelons d’ailleurs
pour qu’il n’y ait pas de malenten-
dus que sur le domaine de la
recherche, nous avons soutenu la
possibilité de recruter sur des sta-
tuts part i c u l i e rs, puisque dans ce

cas l’administration a le devoir et la
possibilité de créer des parcours
pour les chercheurs. 

La confrontation entre les diversi-
tés de culture sera bien plus enri-
chissante et réelle si elle est recherc-
hée à trave rs l ’intervention de
spécialis tes ayant des activi tés
e x t e rnes au Ministère. Ce propos
devient évident lorsqu’on l’applique
au cas particulier de l’architecture et
de la sociologie. 

4.2. — L’environnement
4.2.1. — Quel “env i r o n n e-

ment” pour l’Equipement ?
Tout le monde est unanime pour

dire que les services de l’équipe-
ment ne peuvent pas être absents
du domaine de l’environnement. 

Le mot “environnement” est défi-
ni par  le dict ionnaire comme
“l’ensemble des éléments constitu-
tifs du milieu d’un être viva n t ” .
Autant dire qu’il n’y a pas gr a n d
chose qui ne concerne pas l’env i-
ronnement.

Ce qui nous est dit au niveau des
intentions dans le “livre bleu” sur
l ’ e nvironnement nous convient :
“un développement vo l o n t a r iste et
m a î t r isé doit être respectueux de
l ’ e nvironnement. Les relations entre
a m é n a gement et environnement relè -
vent de l’intégration des préoccupa -
tions réciproques et non de leur oppo -
sition.  Telle  est la philosophie
d ’ i n t e rvention des services du ministè -
re à tous les niveaux dans la définition
des politiques, la planification, la pro -
g ra m m ation et la gestion des infra -
s t ru c t u r e s, la réalisation des projets”...

Il y est également dit que les
D. D.E. doivent être au côté des
D. D. A . F.  et des D. D.A.S.S. le
n i veau départemental des serv i c e s
déconcentrés du ministère de l’envi-
ronnement. Nous ajouterons
qu’elles peuvent être le lieu de la
conciliation entre ceux qui construi-
sent et donc, selon certains, portent
atteinte à l’environnement et ceux
qui ont pour vocation de protéger la
n ature et  donc peuvent,  selon
d’autres, être conduits à freiner le
développement.

Les modes d’action des politiques
de l’environnement, présentés par
Pascal Mar tin-Gousset dans sa
c o m m u n i c ation au Congrès de
décembre 1993, comprennent :

— la production de textes fixant
les règles de consommation, de
protection des ressources natu-
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relles et  de prévention des
risques,

— l’investissement direct de l’Etat
ou l’incitation des collectivités
locales à s’impliquer dans des
opérations de valorisation et de
s a u vegarde de l’env i r o n n e-
ment, 

— la mise en œuvre de mesures
fiscales et la distri bution de
s u bventions pour rapprocher
l’intérêt particulier de l’intérêt
général,

— la prise en compte lors de la
conception et de la réalisat i o n
des projets de l ’objectif de
mise en valeur et de sauvegar-
de des ressources naturelles.

L’ e nvironnement n’est pas une
spécialité. Pour chacun des modes
d’action, l’organisation administrati-
ve chargée de la mise en œuvre sera
différente. Contrairement à ce que
c e rtains ont préconisé, les D. D. E .
ne peuvent pas concentrer dans un
seul service les agents travaillant sur
ce domaine. Elles n’y gagneraient
que l’effet d’affichage.

Le ministère de l’env i r o n n e m e n t
et les D.I.R.E.N. ont pris en charge
la production des textes. Près de
cinquante lois et décrets sur les
seuls thèmes de l’eau et des pay-
sages ont été produits depuis 1992
pour traduire dans la légi s l at i o n
française les directives européennes.
Cela montre à quel point l’Europe
est inspiratrice dans le domaine... et
ce n’est pas fini... 

Dès lors qu’ils existent, la ques-
tion du contrôle de l’application des
textes se pose. Elle occulte un peu
trop aujourd’hui ce qui nous inter-
pelait dans le chapitre précédent :
comment l’Etat organise-t-il son
a d m i n i s t r ation pour mieux faire
prendre en compte par les collecti-
vités locales les objectifs de mise en
valeur et de protection de l’environ-
nement ?

Ce n’est pas la compétence dans
telle ou telle spécialité de la biologie
ou de l’orn i t h o l o gie qui fait
aujourd’hui le plus défaut aux
agents du ministère de l’équipe-
ment, les mieux placés pour mettre
en œuvre les politiques de l’Etat en
matière “d’environnement”. C’est la
connaissance des politiques mais
surtout la définition d’un cadre qui
permette de les mettre en œuvre au
niveau local.

C e rtaines D. D.E. commencent à
comprendre l’intérêt qu’elles peu-
vent trouver à porter ces politiques ;
l o rsque les moyens financiers
d’incitation leur sont confiés (fonds

européens par exemple, ...) la mobi-
lisation des personnels est facile. 

Le niveau départemental doit
s’organiser et le rapprochement
D. D. E . - D. D. A . F.  devient de ce
point de vue une nécessité. Si la
décision de fusion semble susciter
quelques réserves de la D.D.A.F., il
faut tout de même aller plus loin
que l’expérimentation actuelle. Sans
méconnaître la nécessité de mainte-
nir une ligne hiérarchique de com-
mandement — voir sur ce sujet le
r a p p o rt de Pat rick CULTET —, il
faut trouver comment mettre les
subdivisions territoriales des D.D.E.
à la disposition de tous les services
techniques qui concourrent à la
mise en œuvre des politiques
d’environnement ? N’est-ce pas une
façon de mieux confronter aux
contraintes du terrain, la pertinence
d’une politique conçue à Bruxelles ?
Le problème de la compétence
prendrait une toute autre tonalité.
Ayant à satisfaire les besoins des
subdivisions, le niveau départemen-
tal découvrirait l’utilité d’être com-
pétent sur tel ou tel domaine et
choisirait comme il le fait pour les
autres domaines entre s’appuyer sur
le réseau, chercher la compétence
dans le domaine privé ou acquéri r
par la form ation le savoir sur le
sujet.

4.2.2. — Nos atouts pour ani-
mer un réseau

La structure actuelle du ministère
de l’équipement constitue probable-
ment son atout le plus fort pour
d e venir la plaque tournante de la
maîtrise des risques liés à l’environ-
nement par l’application des poli-
tiques publiques adaptées au niveau
le plus fin, tant en amont, dans les
réflexions globales d’aménagement,
qu’en aval, dans les activités de maî-
trise d’œuvre.

Le projet
La commission des communautés

européennes condamnait dans son
livre blanc publié fin 1993 la détéri o-
r ation de la qualité de vie due à une
m a u vaise mobilisation de la main-
d’œuvre et à une surexploitation des
ressources naturelles et env i r o n n e-
m e n t a l e s. La transition ve rs le modè-
le du “développement durable”
nécessite certainement la mise en
œuvre de textes de loi, de réglemen-
t ations, de subventions incitat i ves et
de réformes de la fiscalité.

Le projet de l’administration fran-
çaise doit comporter en plus :

— la définition des moyens per-
mettant de faire évoluer la cul-

ture du “citoyen” pour réduire
l ’ é c a rt entre les prescri p t i o n s
des textes et son comport e-
ment naturel,

— la prise en compte des spéci-
ficités françaises avec la récen-
te décentralisation qui impose
à l’Etat d’être présent auprès
des communes et des acteurs
socio-économiques s’il ve u t
faire prendre en compte ses
politiques dans le déve l o p p e-
ment local.

Notre ministère doit être appelé
de par sa structure territoriale forte
à s’impliquer toujours plus dans les
activités nouvelles liées à la maîtrise
du cadre de vie. Les exemples des
déchets et de l’eau ne sont pas les
moins représentatifs. 

Dans le domaine des déchets, une
r é g l e m e n t ation existe qui encadre
les conditions techniques néces-
saires à un confinement efficace.
Outre que grâce à certaines expéri-
m e n t ations, dans lesquelles le
réseau technique de l’équipement
s’est fortement impl iqué, cette
r é g l e m e n t ation est probablement
appelée à  évoluer,  la maîtr i s e
d’œuvre des aménagements de sites
de stockage reste encore monopoli-
sée par les grands groupes pri v é s
t r a d i t i o n n e l s. Concédée en part i e
par défaut d’offre d’assistance de la
p a r t des services techniques
publics, cette activité devrait logi-
quement rester du domaine public.
Les subdivisions ont un rôle fort à
jouer pour prolonger leur offre de
s e rvices intégrés en défrichant ce
domaine et en l’investissant pleine-
ment, sachant qu’elles disposeront,
si elles le sollicitent, d’un appui
technique fort de la part du réseau.

Nous avons souligné en 1993 que
le domaine de l’eau devenait l’un
des domaines les plus import a n t s
pour les I.T. P.E. déterminant pour
le cadre de vie et interférant avec un
grand nombre d’activités humaines.  

Les structures
Comme pour l’aménagement, il

faut compenser ce qu’on a perdu en
souplesse de fonctionnement par
une amélioration de l’organisat i o n
et mettre la subdivision au cœur du
dispositif. C’est ainsi qu’il faut se
donner les moyens de constituer un
lieu ressource et mémoire pour les
nouveaux domaines : bruit, déchets,
p aysage, pollutions, écologie urbai-
ne... Laissons pour l’instant à
l’administration le soin d’étudier les
différentes solutions et la place qui
doit revenir à chacun des maillons
du réseau technique : subdivisions,
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sièges des D.D.E., D.R.E., C.E.T.E,
S e rvices techniques centraux,
Ecoles, ... L’urgence nous paraît être
de positionner les subdivisions et les
s e rvices départementaux D. D. E . -
D.D.A.F. dans le dispositif. 

Les formations  aux nouveaux
métiers

La mise en œuvre du projet “envi-
ronnement” du ministère passe bien
sûr par l’élaboration d’un plan de
d é veloppement des compétences et
donc de son volet formation tant ini-
tiale que continue. 

Au cours du conseil de perfection-
nement de l’E.N. T. P.E. du mois de
juillet dernier, le S.N. I . T. P. E . C . T. est
i n t e rvenu pour demander que soit
accéléré le développement des part e-
n a ri ats de form ation entre les minis-
tères de l’équipement, de l’agri c u l t u-
re et de l’environnement.  Des
représentants des ministères de
l ’ a griculture et de l’env i r o n n e m e n t
d o i vent siéger au conseil de perfec-
tionnement. Par ailleurs l’actualisa-
tion du projet renouvelé de l’Ecole
doit être l’occasion d’ouvrir encore
plus largement le contenu des for-
m ations aux nouveaux champs de
l ’ e nv i r o n n e m e n t .

Le réseau “environnement”
Par la force des choses, parce que

l ’ e nvironnement est nat u r e l l e m e n t
une composante intégrante des pro-
jets d’aménagement, le réseau tech-
nique et le réseau ter ri t o r ial de
l’équipement doivent déve l o p p e r
une activité technique dans ce
domaine.

Qu’elles soient individualisées dans
la structure, avec des groupes ou
pôles environnement dans les dépar-
tements des services du réseau tech-
nique, ou qu’elles soient associées à
d’autres domaines techniques dont
elles dépendent logiquement (géo-
technique par exemple), les activités
liées aux problèmes de l’env i r o n n e-
ment sont déjà une préoccupat i o n
technique forte. Les activités qui sont
menées restent pour l’instant canton-
nées à la recherche appliquée, en col-
l a b o r ation avec le ministère de
l ’ e nvironnement, le ministère de
l ’ a gr iculture, et certains gr a n d s
groupes français, impliqués dans la
m a î t rise des nuisances au cadre de
vie. Toutefois, on assiste largement à
une diffusion des préoccupat i o n s
e nvironnementales techniques, dans
les activités opérationnelles de maîtri-
se d’œuvre par exemple. Dans ce
cadre, le réseau technique occupe
déjà une place de choix, que lui réser-
vent ses compétences reconnues.

OCTOBRE 1995LA TRIBUNE DES TRAVAUX PUBLICS page 46

Le groupe des ingénieurs des T. P.E. dispose des compétences nécessaires
à l’exercice des métiers du “service complet en aménagement” y compri s
pour la prise en compte de l’environnement. La fo rm ation d’ingénieur à
l ’ E . N. T. P.E. complétée par une expérience dans des parcours va riés dans
le ministère et à l’essaimage donne aux I.T. P.E. un savo i r - faire sans équi -
valent dans ce domaine.

C e rtains se plaisent à faire croire que beaucoup de carences ponctuelles
c o n s t atées dans les services ont pour cause le monolithisme du corps des
I . T. P.E.. Le débat qu’ils provoquent ne déplaît pas trop à l’administrat i o n
car il permet d’occulter les véritables causes de ces problèmes que sont le
manque de consistance du projet terri t o rial des services de l’Etat et la
baisse continue des effectifs en particulier d’encadrement technique alors
que de nouvelles missions appara i s s e n t .

Cela conduit à oublier de réfléchir à l’adaptation de la gestion des corp s
pour mieux prendre en compte les besoins des employe u rs sur le long
t e rm e. On se contente de faire croire que l’on peut sat i s faire celui qui cri e
le plus fo rt en lui promettant “le cadre” au contour prédéfini corr e s p o n -
dant au besoin du moment.

Les politiques d’aménagement et de développement que l’administrat i o n
doit mettre en œuvre évoluent en perm a n e n c e. L’adaptabilité de son enca -
drement et sa motivation sont les questions principales qu’elle devrait tra i -
te r.

A l o rs que l’on peut dire que le
réseau “aménagement” n’existe pas,
force est de constater que le réseau
“environnement” est une réalité.

Le problème que met en avant le
diagnostic sur la compétence est
ce lui du fonct ionnement de ce
réseau. Il est dispersé entre plu-
sieurs ministères, il est partagé avec
les collectivités locales, le secteur
para-public et le secteur privé.

Le ministère de l’équipement ne
doit pas avoir pour ambition de
monopolyser le réseau technique de
l ’ e nvironnement. Il doit en être un
acteur fort. Il en a les potentialités. Il
doit saisir les opportunités qui se
présentent à lui. En est-il vraiment
conscient ?

Notons avec satisfaction que le
conseil général des ponts et chaus-
sées a produit au mois de juin der-
nier, à partir d’une analyse des rela-
tions entre les services  des
ministères de l’environnement et de
l ’équipement, un rappor t qui
contient des propositions allant dans
le sens de ce que nous préconisons.

Il met en particulier en avant :
— que “le développement des fo r -

mations environnement dans les
éco les  apparaît comme une
p ri o rité” pour faire évoluer les
cultures,

— qu’il est nécessaire de disposer
“d’un réseau technique réorgani -
sé susceptible d’apporter aux ser -

vices extérieurs dans les matières
e nvironnement les info rm at i o n s
et appuis méthodologiques indis -
pensables pour l’exercice de leurs
missions” et que “dans cet effort
de réorga n i s ation l’existence de
têtes de réseau clairement identi -
fiées est absolument prioritaire”.

N’est-ce pas une façon de satisfai-
re au besoin de compétence ?

La gestion
La consistance même du réseau

de compétence oblige à considérer
qu’il faut en priorité sur ce domaine
encourager avec force l’essaimage.

Pour la gestion des I.T. P.E., là
encore, pri o rité doit être donnée à
tout ce qui peut encourager les car-
rières permettant les empilements
de compétence à trave rs les néces-
saires mobilités. Pourquoi ne pas
donner envie à certains généralistes
de tenir  des postes dans les
domaines de l’eau ou des déchets
par exemple en C.E.T.E.,  en
D. I . R . E . N., en D. D.E. ou à l’essai-
mage en alternance avec des fonc-
tions de chef de subdivision territo-
riale ?

Les I.T.P.E. qui s’inscriraient dans
ces “cursus généralistes” en se don-
nant une compétence part i c u l i è r e
dans ces domaines de l’env i r o n n e-
ment seraient particulièrement utiles
au ministère vis-à-vis de son objectif
d’acculturation des personnels.


